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La poursuite des efforts 

Étant donné que l'on est en train de privilégier l'application des dispositions de la Convention 
d'Ottawa par rapport à l'interdiction pure et simple des mines antipersonnel, il demeure 
essentiel de s'assurer le soutien indéfectible du public. Le Canada appuie les efforts visant à 
promouvoir, sur le sol canadien et à l'étranger, le rôle de la Convention dans le cadre du 
processus d'élimination des mines terrestres. 

La dévastation causée par les mines terrestres dans le monde et les 

mesures prise pour combattre ce fléau continuent d'intéresser et de 

mobiliser les Canadiens. Pour favoriser une prise de conscience au 

sein de la population et l'amener à participer davantage au processus 

d'éradication des mines, le MAECI mène à travers le Canada un 

programme axé sur la sensibilisation au problème des mines et la via-

bilité de l'action antimines, en collaboration avec diverses ONG. 

Le Canada collabore avec des organisations nationales et locales 

pour promouvoir la viabilité de la lutte contre les mines et tout 

particulièrement pour mobiliser la jeuneçse canadienne dans ce com-

bat. Avec ses partenaires, Action Mines Canada et la Croix-Rouge 

canadienne, le MAECI a créé le Programme des jeunes ambassadeurs 

pour l'action contre les mines (PJAAM), qui permet à de jeunes 

diplômés universitaires de faire des stages dans des ONG canadiennes 

dans le but d'élaborer et de réaliser dans leurs propres régions des 

programmes de sensibilisation à la crise des mines terrestres. Le 

stage annuel comprend un voyage de familiarisation dans un pays 

infesté de mines. Le MAECI a versé 443 213 dollars à l'appui des 

activités du PJAAM durant la période d'examen. 

En 2001-2002, sept jeunes ambassadeurs ont exercé leur 

activité à St. John's, Halifax, Montréal, Ottawa, Toronto, Calgary 

et Vancouver. Des visites en Bosnie-Herzégovine ou au Cambodge 

en août 2001 ont permis à chacun d'eux de se renseigner sur le 

problème des mines et sur les programmes antimines. Parmi les orga-

nisations où ces jeunes ambassadeurs ont fait un stage, on peut citer 

la Croix-Rouge canadienne, Action Mines Canada, Oxfam Canada, 

UNICEF Canada et la Fondation des mines terrestres du Canada. 

Le MAECI a fourni 7 014 dollars à la Croix-Rouge canadienne 

pour monter une exposition interactive sur les mines terrestres 

pendant la foire de Toronto (Canadian National Exhibition) à l'été 

de 2001. La présentation de l'exposition comprenait la participation 

de membres du PJAAiM, qui ont expliqué à des milliers de visiteurs 

comment ils pouvaient s'impliquer dans le mouvement mondial 

en faveur de l'interdiction des mines. 

Outre les programmes communautaires mis en place par les 

ONG, le Canada continue d'accorder son appui aux travaux de la 

Fondation des mines terrestres du Canada, et d'aider ainsi à assurer 

un financement durable de l'action antimines. Cette organisation 

caritative a été créée en 1999 pour se consacrer à la mobilisation 

des ressources du secteur privé dans le but d'assurer la viabilité de 

l'action antirnines. Le MAECI a versé 385 000 dollars à la Fondation 

en 2001-2002, dont 250 000 dollars à l'appui d'une activité de 

collecte de fonds intitulée « la Soirée des mille banquets ». 

Considérée par beaucoup comme un nouveau moyen d'accroître 

les ressources consacrées à l'action antimines grâce à un partenariat 

entre le secteur privé et le secteur public, cette initiative a incité 

des personnes un peu partout dans le monde à organiser des dîners 

ou des activités à l'appui de l'action antimines le 30 novembre 2001 

ou aux environs de cette date. Les fonds recueillis ont servi à soutenir 

le programme Adopt-A-Minefield de l'association américaine pour 

les Nations Unies (United Nations USA) en Bosnie, en Croatie, 

au Mozambique, au Cambodge, en Afghanistan et au Viêt-Nam. 

LACDI a aussi versé 901 000 dollars pour soutenir les travaux 

de la Fondation au moyen de ressources extérieures au FCMT. 

Un impact positif au Canada 

DIALOGUE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DES JEUNES AMBASSADEURS 

Depuis les débuts du PJAAM en 1998-1999. les exposés présentés par tes jeunes ambassadeurs dans les écoles 

et dans leur milieu ont permis à des dizaines de milliers de jeunes Canadiens de prendre connaissance du pro- 

blème des mines. Les commémorations qui soulignent [anniversaire de la signature de ta Convention d'Ottawa 

3 décembre) et de son entrée en vigueur de 1' mars) constituent deux activités importantes du programme. 

Durant ta Semaine canadienne de sensibilisation aux mines (qui, en 2002, a eu lieu du 25 février au 3 mars), les 

jeunes ambassadeurs ont travaillé de concert avec Action Mines Canada pour organiser une tournée pancana-

dienne de conférences à laquelle participaient des survivants et des militants de Faction antimines venus du 

Pérou. de la Colombie. du Pakistan. du Kosovo et du Cambodge. 
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